
Sans titre
Représentation ou assistance en 
justice. - Mandat de 
représentation. - Existence. - 
Défaut. - Irrégularité de fond. - 
Caractère. - Détermination. - 
Portée.

L'irrégularité de fond tenant au 
défaut de pouvoir de l'avocat 
d'agir en justice ne revêt pas un 
caractère d'ordre public, de sorte 
que le juge ne peut la soulever 
d'office.

1re Civ. - 19 septembre 2007. 
CASSATION SANS RENVOI

N° 06-17.408. - C.A. 
Aix-en-Provence, 22 mai 2006.

M. Pluyette, Pt (f.f.). - Mme 
Ingall-Montagnier, Rap. - M. 
Domingo, Av. Gén. - SCP 
Masse-Dessen et Thouvenin, Av.
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